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En 2014, la France a importé pour 491,1 Mds d’eu-
ros de biens en provenance de quelque 243 états
et territoires. Certes, l’Union européenne pèse
encore pour près des deux tiers – 58,1 % – des
sources d’approvisionnement. 
Mais, mondialisation oblige, quelque 40 % de ces
importations proviennent désormais du reste du
monde : 7,9 % d’Europe hors UE, 8,5 % d’Amé-
rique, 15,6 % d’Asie, 5,2 % d’Afrique et 2,3 % du
Proche et Moyen orient. 
D’un pays comme l’Indonésie, par exemple, les
importations françaises ont dépassé les 1,5 Md
d’euros  l’an dernier, et si les matériels électriques
ont représenté plus d’un quart (27 %) et les pro-
duits chaussants 13 %, tout le reste s’est réparti
en une multitude d’autres produits, alimentaires et
non-alimentaires. 

Pour les quelque 100 000 à 120 000 opérateurs
qui importent chaque année en France des
matières premières et des produits finis ou semi-
finis, maîtriser la chaîne d’approvisionnement
internationale doit être un enjeu stratégique,
essentiel à la compétitivité. Dans le cas contraire,
ce serait une négligence d’autant plus préjudicia-
ble qu’à l’international les risques à maîtriser sont
nombreux et très évolutifs, et exposent tout autant
les grandes que les petites entreprises.
La perte d’exploitation et l’interruption de la chaîne
logistique sont ainsi considérées comme les tout
premiers des risques pour 46 % des quelque 500
entreprises industrielles et experts en assurances
interrogées par le groupe Allianz pour son baro-
mètre 2015 des risques(1). 
Les risques politiques étaient également perçus
en forte hausse (11 % des répondants), gagnant
neuf places par rapport au sondage 2014 pour se

Avant-propos

hisser en 9e position. Dans la zone Europe,
Moyen-Orient et Afrique (EMEA), il atteint même
la 8e place, figurant pour la première fois, tout
comme pour le Brésil, dans le top 10 des risques
alors qu’en Russie et en Suisse, il se classe parmi
les trois risques principaux pointés par les répon-
dants.
Dans ce contexte, on ne le répétera jamais assez,
les entrepreneurs ne doivent pas traiter l’import
à la légère ! D’autant plus s’ils sont à la tête de
PME qui ne peuvent se permettre de voir une
commande compromise par une défaillance 
d’un fournisseur ou de payer plus cher un produit
importé par le jeu des droits de douane du 
seul fait d’une mauvaise maîtrise des règles d’ori-
gine !
À cet égard, un importateur qui ne saurait pas que
cette année, un nouveau régime de liquidation de
la TVA à l’importation plus intéressant est entré
en vigueur en France où que l’Union européenne
vient de réformer son Système de préférence
généralisé (SPG) – essentiel pour optimiser son
sourcing international – serait bien inspiré de se
renseigner au plus vite afin de ne pas passer à
côté de belles opportunités ! 
Poser les bonnes questions, apporter des
réponses, alerter sur de nouvelles règles essen-
tielles : c’est toute l’utilité de ce guide sur les dix
étapes de l’import rédigé et mis à jour par nos
sept auteurs, tous professionnels de terrain. Étape
par étape, nous y proposons à la fois une revue
pratique des bases indispensables à tout profes-
sionnel, mais aussi des réponses concrètes, pré-
cises et concises à ses questionnements : stra-
tégie, sourcing et recherche de fournisseur,
maîtrise du produit (espèce, valeur, origine),
contrat d’achat, aspects logistiques, contrôles qua-
lité, transport, dédouanement, communication,
recrutement de personnel dédié aux achats inter-
nationaux… 
Notre guide L’import en 10 étapes est le complé-
ment indispensable à notre best-seller L’export
en 10 étapes(2).
À l’international, rien n’est à négliger !

Christine Gilguy

(1) Allianz Risk Barometer 2015, janvier 2015.
Site : www.agcs.allianz.com
(2) L’export en 10 étapes, 5e édition 2015
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